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en mesure de vous fournir un devis détaillé. 

���� QuelleQuelleQuelleQuelle couverturecouverturecouverturecouverture ???? 

Et oui, c’est bien là la question. Car je vous rappelle que tous les 
assureurs du marché, bien implantés dans le corps médical — y 
compris dès les dernières années d’université pour les étudiants 
— ont ajouté tellement de conditions particulières et d’exclusions à 
leurs contrats que la couverture réelle offerte est particulièrement 
trouée et illusoire… A titre d’exemple le plus fréquent : le médecin 
remplaçant n’est couvert que pendant le remplacement et à hau-
teur de la perte financière prévue pour le remplacement en cours, 
sous réserve de surcroît qu’il ait été déclaré à l’Ordre. Bien sûr, il 
est possible d’ajouter les remplacements suivants déjà prévus et 
dûment enregistrés à l’Ordre des médecins. Le médecin remplaçant 
n’est donc pas couvert hors période de remplacement et quand sa 
prévoyance fonctionne, c’est seulement, par nature, pour des 
périodes très courtes. L’intérêt est donc très limité. Enfin, il existe 
de très rares assureurs couvrant les médecins remplaçants, mais 
soit à des tarifs prohibitifs, soit à des conditions techniques limi-
tées : au moins six mois d’activité dans l’année, invalidité mini-
mum de 33 % seulement, couverture des frais généraux très limi-
tés, etc. 
La négociation avec l’assureur a donc été de lui faire accepter de 
vous considérer comme un médecin installé. Ce qu’il a fini par 
faire mais, de peur d’une trop grande sinistralité sur des critères 
incontrôlables (qui mieux qu’un médecin sait ce qu’il faut dire 
pour justifier un arrêt maladie ?), les montants garantis ont été 
limités à 50 € par jour pour cette première année. Certes, c’est 
encore relativement peu, mais cela fait tout de même 1 500 €/
mois pour les médecins remplaçants ou les étudiants remplaçants 
non affiliés à la CARMF et 4 200 €/mois pour les affiliés à la 
CARMF (en ajoutant la couverture de votre régime obligatoire à 
partir du 91ème jour d’arrêt). Si l’assureur a été précautionneux sur 
le montant, il a été, en revanche généreux sur le mode car nous 
sommes sur une prestation forfaitaire et non indemnitaire. Autre-
ment dit, aucun justificatif de revenu antérieur ne vous sera demandé 
en cas de sinistre. C’est exactement la même chose avec la CARMF. 
En cas d’indemnisation, vous touchez le montant de votre presta-
tion défini par les statuts et ce, même si cela vous fait finalement 
obtenir plus de revenus qu’en période habituelle de travail. 

C 
ette fois, il semblerait que nous y soyons enfin arrivés ! 
Après plus de deux ans de négociation, nous avons enfin 
réussi à trouver un bon assureur qui accepte d’assurer à un 

tarif normal les médecins remplaçants sans restriction particu-
lière en rapport avec leur statut. Pourtant, notre assureur reste 
méfiant car il craint la potentielle mauvaise foi des médecins rem-
plaçants qui se mettraient en arrêt maladie entre deux remplace-
ments pour augmenter leur revenu annuel. Aussi, nous sommes à 
l’essai pendant un an et avec des limitations en montant au ni-
veau des garanties. Si la sinistralité reste normale, l’opération sera 
reconduite chaque année et les garanties seront progressivement 
déplafonnées. Il convient que chaque médecin remplaçant inté-
ressé joue le jeu afin que tous puissent être enfin assurés convena-
blement. 

���� Comment souscrireComment souscrireComment souscrireComment souscrire ???? 

Que ceux qui n’ont pas le temps de lire tout l’article se rassurent, 
voici tout de suite la réponse. Il suffit de me contacter. Par mail, 
vous pouvez le faire à l’adresse habituelle patrimoine@media-
sante.com. Par téléphone, vous pouvez joindre mon cabinet au 04
-94-46-91-63 toute la journée. L’après-midi, je réponds directe-
ment à vos questions. Vous pouvez aussi envoyer un fax au 04-91
-31-33-72 ou faire un courrier postal à Provence Patrimoine 
Conseil – 141, avenue Marcel Castié 83000 Toulon. Vous serez 
alors guidé dans les démarches par une de mes assistantes. 

���� QuelsQuelsQuelsQuels renseignementsrenseignementsrenseignementsrenseignements fournirfournirfournirfournir ????    

Pour pouvoir vous faire un devis, j’ai besoin de quelques rensei-
gnements. En premier lieu, précisez bien que vous êtes médecin 
remplaçant ! Ensuite, êtes-vous thésé ? Si oui, êtes-vous affilié à la 
CARMF ? N’hésitez pas à préciser toute particularité : obtention 
de la thèse dans quelques mois, affiliation CARMF en cours, etc. 
Viennent ensuite votre date de naissance et votre adresse de rési-
dence. Pour finir, afin de régler le niveau de votre couverture, il est 
nécessaire de connaître vos revenus en indiquant votre dernier 
BNC et celui attendu pour l’année en cours s’il doit subir une 
variation de plus de 10 %. Là encore, n’hésitez pas à me préciser 
une situation particulière. Par exemple, si vous avez moins travail-
lé cette année parce que vous étiez enceinte. A partir de là, je serai 



Médecins installésMédecins installésMédecins installésMédecins installés    : : : : 
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Bien qu’il soit nettement plus facile de 
s’assurer une fois que l’on est installé, il 
est assez étonnant de constater que beau-
coup d’entre vous négligent ce passage 
quasi obligé. Quand vous êtes jeune et en 
bonne santé, vous estimez que cela ne 
sert à rien. Et une fois que vous avez pris 
« un peu de bouteille », vous prenez le 
premier contrat venu (souvent celui qui a 
la plus forte démarche commerciale) sans 
trop regarder ou comparer en détail ce 
que vous signez.  
Profitez de la rentrée pour dépoussiérer 
un peu votre approche et cela d’autant 
plus que les contrats sont très souvent en 
date d’échéance au 1er janvier avec un 
préavis d’un ou deux mois. Vous avez 
donc jusqu’au 30 octobre pour faire les 
choses sérieusement. Si vous êtes déjà 
assuré, il vous suffit de me faire parvenir 
par mail une copie de votre dernier appel 
de cotisation en me précisant votre BNC 
2008. Après étude de votre contrat, je 
vous retournerai par mail un devis com-
paratif. Et vous serez souvent surpris de 
vous apercevoir que l’on peut améliorer 
les choses, que ce soit au niveau du tarif 
ou au niveau de la couverture… quand ce 
n’est pas les deux.  
Pour ceux qui ne sont pas encore assurés, 
mieux vaut le faire quand on est jeune et 
en bonne santé afin d’éviter les exclusions 
et les surprimes. Là encore, en m’adres-
sant le niveau de votre dernier BNC avec 
votre date de naissance et votre départe-
ment de résidence, je pourrai vous faire 
un premier devis que l’on pourra affiner 
en fonction de votre situation et des be-
soins que vous voulez couvrir. Un devis 
est sans engagement : je vous invite à 
tenter l’expérience. 
� patrimoine@media-sante.com  

���� PourquoiPourquoiPourquoiPourquoi estestestest----ce trèsce trèsce trèsce très    
important de vous assurerimportant de vous assurerimportant de vous assurerimportant de vous assurer    ???? 

Le problème est simple, même si nom-
breux sont ceux qui négligent leur propre 
protection. Si vous n’êtes pas affilié à la 
CARMF et qu’il vous arrive quelque chose 
d’un peu sérieux, de quoi allez vous vivre ? 
Je ne parle pas d’une « grippette » quand 
bien même serait-elle la star du moment. 
Non, je vous parle d’un gros problème qui 
vous empêche de travailler pendant plu-
sieurs mois. En effet, les petits arrêts peu-
vent être compensés par un peu d’épargne 
de précaution, ou, au pire, un petit crédit à 
la consommation. Mais si l’arrêt se prolon-
ge plus de trois mois, et que vous n’avez 
pas assez d’argent de côté pour tenir aussi 
longtemps, il ne vous reste plus qu’à espé-
rer bénéficier d’une aide familiale (conjoint, 
parents, frères ou sœurs, etc.) ou d’amis. 
Or, ce n’est pas toujours possible… Pire : si 
vous avez une famille qui compte sur vos 
revenus (conjoint sans emploi, enfants, 
chien, chat, poisson rouge, belle-mère…), 
un banquier qui compte sur vos revenus 
pour rembourser les crédits en cours et le 
Ministre des Finances qui compte sur votre 
obole pour financer les aides sociales, alors 
vous allez vite vous retrouver dans une 
situation très délicate. Qui plus est, au mo-
ment même où vous n’aurez pas forcément 
toutes vos capacités physiques et intellec-
tuelles pour l’affronter (plâtré de la tête au 
pied par exemple). Il suffit pourtant d’une 
cotisation relativement modique pour évi-
ter le pire. 
Et si le premier réflexe est de vous dire que 
vous êtes jeune et en bonne santé et que 
vous avec donc encore le temps devant 
vous pour réfléchir à cela, dites-vous qu’un 
accident peut arriver à tout le monde, à tout 
moment (sans parler d’un diagnostic sou-
dain un peu dramatique, mais ça, vous êtes 
plus compétent que moi pour le savoir). 
Surtout, il est toujours préférable de s’assu-
rer quand on est justement en bonne santé 
car, en cas de sinistre après les deux pre-
mières années d’affiliation, l’assureur ne 
peut plus vous opposer votre état de santé 
pour exclure certaines pathologies ou vous 
faire payer une surprime. Alors qu’en at-
tendant d’être plus vieux, vous prenez le 
risque de payer le prix fort pour une cou-
verture diminuée s’il vous est arrivé un 
problème entre temps. 

���� Quel est l’ordre de prix Quel est l’ordre de prix Quel est l’ordre de prix Quel est l’ordre de prix 
pour s’assurerpour s’assurerpour s’assurerpour s’assurer    ???? 

Les principaux critères faisant varier les 
tarifs sont, finalement, très logique. On 
trouve en premier lieu le niveau de la ga-
rantie. Assurer 50 € par jour revient deux 
fois plus cher qu’assurer 25 € par jour. Il est 
donc important de bien réfléchir à votre 
besoin réel. Si vous avez un très gros patri-
moine et que vous êtes à deux ans de la 
retraite, malgré des revenus assez impor-
tants, vos besoins de couverture peuvent 
être moindres. Et cela d’autant plus que, 
généralement à ce stade, vos enfants sont 
élevés et autonomes financièrement. D’un 
autre côté, comme nous sommes sur un 
contrat forfaitaire, si vous pensez que vos 
revenus vont évoluer à la hausse assez 
rapidement, préférez tout de suite une 
couverture plus élevée. Par exemple, vous 

avez besoin de 25 € par jour en plus de la 
prestation de la CARMF. Mais vous pré-
voyez d’avoir besoin de 50 € par jour dans 
deux ans. Le premier réflexe serait de vous 
assurer pour 25 € tout de suite, puis, dans 
deux ans, de passer à 50 €. Vous êtes en 
bonne santé et vous êtes donc assuré pour 
un coût minimal. Sauf que deux ans plus 
tard, ce ne sera peut-être plus le cas. Et vu 
l’augmentation de prestation que vous 
demandez (du simple au double), vous 
voilà reparti pour un questionnaire de santé 
et examens médicaux complémentaires si 
le médecin conseil de l’assureur l’exige. 
Vous risquez alors exclusions et surprimes. 
En souscrivant dès le départ à 50 €, vous 
n’aurez aucun ajustement de contrat à faire 
ultérieurement. Et si aucun incident ne 
survient pendant les deux premières an-
nées de votre contrat, l’assureur sera obligé 
de vous garder dans l’état où vous êtes, 
quand bien même vous cumuleriez toutes 
les pathologies existantes et cela sans aug-
mentation tarifaire. Au final, votre cotisation 
mensuelle sera comprise entre 10 et 50 €, en 
fonction du montant couvert, de votre âge 
et de votre département de résidence. 

���� Les limites de la prévoyance Les limites de la prévoyance Les limites de la prévoyance Les limites de la prévoyance 
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Même si, de la part du nouvel assureur 
acceptant désormais de couvrir sérieuse-
ment les médecins remplaçants,  on peut 
réellement espérer à terme un alignement 
sur le médecin installé, cette première vic-
toire est une demi-victoire. L’indemnisa-
tion est limitée à 50 € par jour, les non 
affiliés à la CARMF ne seront pas couverts 
pour l’invalidité. Et les frais professionnels 
ne sont pas non plus pris en compte. Il est 
donc prudent de souscrire en parallèle une 
assurance Décès/Invalidité standard (sans 
aucun lien avec le fait d’être en arrêt de 
travail). On pourra tout de même déduire 
ses cotisations (dispositif Madelin) de ses 
revenus à la double condition d’être en 
règle avec son régime général (CARMF) et 
d’avoir une indemnisation à la hauteur des 
revenus habituels dès 16 % d’invalidité. 
Dans tous les autres cas, les cotisations ne 
seront pas déductibles mais, par contre, les 
prestations ne seront pas imposables non 
plus. C’est donc, de fait, le cas pour tous les 
non affiliés à la CARMF.  
Mon avis : même si ce n’est pas encore 
parfait, c’est un bon début et une offre bien 
meilleure que ce que vous pouvez trouver 
ailleurs.  

���� La prévoyance et leLa prévoyance et leLa prévoyance et leLa prévoyance et le    
patrimoinepatrimoinepatrimoinepatrimoine    

Pour finir n’oubliez pas que le niveau de 
votre prévoyance doit tenir compte de votre 
situation patrimoniale. Aussi, profitez-en 
pour faire le point et éviter d’être sur-
assuré. Voici un exemple classique : l’op-
tion de la couverture de vos arrêts de travail 
dans votre contrat d’assurance de prêt im-
mobilier. Or, dans la quasi-totalité des cas, 
cette assurance ne fonctionne qu’après 
l’action de toutes vos autres prévoyances et 
dans la limite de vos revenus antérieurs. Si 
vous êtes correctement couvert, vous avez 
payé cette option pour rien puisqu’elle ne 
pourra jamais être actionnée. � 
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Etes-vous pour  
le photoco… pillage ?  
Ami lecteur. Notre Lettre spécialisée est 
largement photocopiée et dupliquée. D’un 
côté, cela montre à quel point sa qualité est 
appréciée et son utilité reconnue. Rien 
d’étonnant à cela : c’est la seule publication 
spécialisée réellement indépendante desti-
née aux médecins dans ce domaine. C’est-
à-dire sans aucun recours à la manne pu-
blicitaire directe, ou plus insidieuse, indi-
recte.  

Et d’un autre côté, la duplication sans auto-
risation de notre Lettre, outre qu’elle est 
illégale, nous prive des ressources financiè-
res correspondantes et, au final, vous prive 
d’informations décisives en matière de 

gestion. Notre indépendance et la qua-
lité de cette Lettre reposent sur nos 
seuls lecteurs abonnés. C’est-à-dire sur 
ceux qui sont prêts à mettre le prix dans de 
l’information de qualité, hautement renta-
ble. Pour les autres, opportunistes et adep-
tes du photoco-pillage, voici quelques 
rappels utiles, afin de leur éviter la surprise 
d’une citation en justice au titre du Code 
de la propriété intellectuelle par notre ser-
vice juridique… 

� Lecteurs individuels : la reproduction 
de tout ou partie de la présente Lettre n’est 
autorisée qu’en vue d’un usage exclusive-
ment personnel et individuel. La duplica-

tion par mailing-liste est notamment stric-
tement interdite. 

� Lecteurs institutionnels (Ordres des 
médecins, Syndicats, Associations profes-
sionnelles, Enseignants du 3ème cycle, 
etc.) et sociétés commerciales (presse mé-
dicale, sites Internet, etc.) : les contenus de 
la présente Lettre sont protégés : il est in-
terdit de les reproduire intégralement ou 
partiellement sur quelque support que ce 
soit, y compris les sites Internet, sans auto-
risation expresse de Média-Santé (art. L 122-
4, L 122-5 et L 335-3 du Code de la pro-
priété intellectuelle – Ce délit est puni de   
3 ans de prison et 300 000 € d’amende. � 
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